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«ON A ÉTÉ TROP TOLÉRANTS»
HOOLIGANISME Karin Keller-Sutter (PLR), la conseillère d’Etat en charge de la Sécurité
et de la Justice saint-galloises, livre ses recettes pour contrer les supporters violents.
£ Confédération, politiciens et
clubs de foot avancent en ordre
dispersé pour contrer les suppor-
ters violents. Pourquoi la Suisse
a-t-elle autant de peine à éradi-
quer les hooligans?
En Suisse, on a été trop tolérants,
trop longtemps. Le mouvement
ultra a pu se développer. Les clubs
ont toléré les engins pyrotechniques
et les chants dans les stades, car
cela mettait de l’ambiance. Mais
il y a eu un glissement vers la
violence, et les chants sont devenus
agressifs. Le problème n’a pas été
traité de manière assez ferme et
ciblée.

£ Faut-il renforcer les sanctions
contre les hooligans?
Nous sommes en train d’évaluer, à
la Conférence des directeurs des
Départements cantonaux de justice
et police, les possibilités d’alourdir
les sanctions contre les hooligans.
Mais il faut qu’elles soient vraiment
utiles. Nous ne voulons pas durcir
pour durcir.

£ Jeudi, Christian Constantin a
proposé que les supporters vio-
lents soient jugés plus rapide-
ment. Une solution?
A Saint-Gall, nous avons réussi à
réduire les comportements violents
grâce à une méthode d’intervention
rapide. Les supporters violents sont
identifiés et interpellés sur place. Le
juge peut prononcer son verdict im-
médiatement, ou dans les 48 heures.
Pour être aussi rapide, il faut des
preuves. C’est là qu’intervient la tacti-
que de la police. avec les équipes qui
filment le comportement fautif d’une
personne et l’arrêtent tout de suite.

£ Pourquoi les autres cantons ne
vous suivent-ils pas?
Ils vont aussi s’y mettre. L’officier
responsable au sein de la police canto-
nale saint-galloise va faire une forma-
tion continue avec tous les corps de
police pour leur présenter notre mo-
dèle. Le but serait vraiment d’avoir la
même méthode et la même tactique
dans toute la Suisse. La clé du succès,
c’est que tous les acteurs, sportifs et
autorités, s’engagent et tirent à la
même corde.

£ Les clubs de football ne pren-
nent pas leurs responsabilités?
Disons que tous ne répondent pas de la
même manière. Mais j’ai l’impression
que certains clubs n’osent pas marcher
sur les pieds de certains groupes de
fans. Agir contre eux, c’est s’exposer à
des menaces. C’est un milieu très dur.
J’ai moi-même subi des menaces gra-
ves. Les clubs doivent clairement
prendre leurs distances avec les sup-
porters violents.

£ En face, les clubs vous accu-
sent de ne pas les écouter. Vous
faites la sourde oreille pour impo-
ser vos mesures coup-de-poing?
Non. Ce sont quand même les autori-
tés qui ont fait le premier pas en

direction des clubs. Le dialogue s’est
noué depuis 2009, mais le problème,
c’est qu’il n’y a plus beaucoup de
progrès depuis. Il y a même des si-
gnaux contraires, par exemple sur les
feux d’artifice. Ils sont interdits dans
les stades, et le simple fait d’en trans-
porter est punissable. La justice et la
police font des efforts pour contenir le
phénomène, mais en face, la Swiss
Football League réduit les amendes
pour les clubs qui laissent faire dans
leurs stades.

£ Est-il normal que la collectivité
paie les pots cassés de la violence
dans le sport?
C’est une question délicate. Mais on
ne peut pas tout simplement réduire

le hooliganisme à un phénomène de
société, renvoyer la balle aux autori-
tés et aux politiques pour régler le
problème, et demander à la société
de tout payer. La violence des sup-
porters est liée à certains types de
sports bien précis. A la fête de lutte,
vous avez 40 000 spectateurs, quel-
ques policiers et pas un problème.

£ Les clubs devraient-ils être pé-
nalement responsables des actes
violents de leurs fans?
Je partage la position du Conseil
fédéral, qui vient de rejeter une
motion dans ce sens. Juridiquement,
il serait difficile d’appliquer une
telle mesure, et de faire le lien entre
un vandale et un club. Ils possèdent
rarement une carte de membre. Et
puis il est déjà possible de facturer
une partie des frais de police aux
clubs.

£ Chacun y va de sa recette. L’Of-
fice fédéral des transports (OFT)
proposer de lever l’obligation de
transporter les supporters vio-
lents. Une bonne idée?
Je comprends tout à fait l’OFT. Les
CFF ont l’obligation légale de trans-
porter les voyageurs qui ont un billet.
Doivent-ils vraiment le faire, et en
plus à un tarif réduit, lorsqu’ils sa-
vent dès le début qu’il y aura des
dégâts, de la violence? Je ne le pense
pas. Des supporters du FC Sion
ont jeté des objets hors du train
spécial lorsqu’il passait en gare de
Lausanne. C’est très dangereux, ça
aurait pu tuer des gens qui atten-
daient sur le quai!

£ Et pour vous, quelle est la solu-
tion?
Le transport des supporters est un
point crucial. Le billet combiné, qui
conditionne l’entrée des supporters
visiteurs dans le stade à un transport
organisé, me paraît une bonne solu-
tion pour les matches à risque. Il
permet de déposer les fans directe-
ment devant le stade devant le
secteur visiteur, et de les réembar-
quer à la sortie une fois le match
terminé. Vous avez besoin de beau-
coup moins de policier pour enca-
drer leurs déplacements. é

Propos recueillis par Simon Koch

DAME DE FER La conseillère d’Etat Karin Keller-Sutter (PLR/SG)
reproche aux clubs une certaine tolérance vis-à-vis des hooligans.

«IL FAUT QUE LES
SANCTIONS SOIENT
UTILES. NOUS NE
VOULONS PAS DURCIR
POUR DURCIR»

«LE PROBLÈME
N’A PAS ÉTÉ TRAITÉ
DE MANIÈRE ASSEZ
FERME ET CIBLÉE»

L’APPARTEMENTL’APPARTEMENT
DU SCANDALEDU SCANDALE

IMMOBILIER Mark Muller, président du Conseil d’Etat genevois, vit dans un 7 pièces pour
1800 fr./mois. Une révélation qui fait bondir dans une ville où la réalité du marché est tout autre.

de compter sur une moyenne de
10 000 francs par mois. Et pourtant,
les bonnes affaires existent.

UNE LOI EN SA FAVEUR
Que Mark Muller ait eu un coup de
pouce pour obtenir l’appartement
comme le suggère Carlo Sommaruga
est une possibilité, mais la modicité de
son loyer est tout ce qu’il y a de plus

légale. La loi sur les démolitions,
transformations et rénovations de mai-
sons d’habitation (LDTR) est claire: ce
type d’appartement a un loyer fixé par
l’Etat. Le logement a été soumis a des
travaux il y a de cela deux ans et demi
environ, période à laquelle le conseil-
ler d’Etat a investi les lieux, la LTDR
indique alors que le loyer ne peut être
augmenté durant une période allant de

3 à 5 ans, après la fin des travaux.
Carlo Sommaruga dénonce un «man-
que total de conscience sociale» de la
part de Mark Muller. «Pour sa compa-
gne, lui et ses deux enfants, il aurait
tout à fait pu prendre un quatre-pièces
et laisser la place à une famille plus
nombreuse», s’insurge le conseiller
national socialiste. £

Winnie Covo

BIEN LOGÉ
Mark Muller habite
dans un 7 pièces
en attique de cet
immeuble du Rond-
Point de Plainpalais.

La nouvelle a fait l’effet d’une bombe.
Dans une Genève en proie à une crise
du logement rude et persistante, appren-
dre que le président du Conseil d’Etat,
magistrat en charge des Constructions
de surcroît, dispose d’un appartement
de 7 pièces pour un loyer mensuel de
1800 francs, plus charges, ne pouvait
forcément rester sans réaction. Carlo
Sommaruga, secrétaire général de l’as-
sociation pour les locataires en Suisse
romande, est hors de lui. «C’est parfai-
tement scandaleux! Cela prouve une
fois de plus qu’il y a à Genève ceux qui
ont des relations et ceux qui peinent à
trouver un appartement.»

UN BIEN RARISSIME
Comme le révélait en effet la TSR
jeudi soir, Mark Muller, l’homme le
plus important de l’Etat, profite d’un
vaste logement à bas prix en plein
centre-ville de Genève, et ce pour une
somme modique. Et si l’on peut être

tenté de crier à la magouille, le magis-
trat est parfaitement dans ses droits. En
revanche, force est de constater que ce
type d’offre ne court pas les rues. En
faisant le tour des régies genevoises, il
apparaît qu’un loyer avoisinant les
1800 francs correspond plus aisément
à un 3 pièces qu’à un palace. Pour un 7
pièces, il serait préférable aujourd’hui
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Appartement de Mark Muller
7 pièces
Rond-Point de Plainpalais

1800 fr. + charges

1700 fr.
3 pièces
Boulevard de la Cluse

1900 fr.
1½ pièce

14 av. Eugène-Pittard

1780 fr.
3½ pièces

8 rue du Village-Suisse

 

 

1853 fr.
3 pièces
2 rue de la Poterie

QUE PEUT-ON S'OFFRIR POUR 1800 FR.?

«MARK MULLER
MANQUE
DE CONSCIENCE
SOCIALE»
Carlo Sommaruga, secrétaire général
de l’Asloca en Suisse romande

Lisez l’interview complète:
www.lematin.ch/itw
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Appartement de Mark Muller

7 pièces
Rond-Point de Plainpalais

1800 fr. + CHARGES

Michel Perret


